
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
 
Les informations à caractère personnel font l’objet d’un traitement informatique.  
  
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004,  
les participants peuvent s’opposer au traitement informatique de ces données et disposent d’un 
droit d’accès, de rectification et de retrait des données les concernant en écrivant à l’adresse du Jeu.  
Les données collectées sont utilisées pour participer au Jeu. Par conséquent, les personnes qui 
exerceront le droit de suppression des données les concernant avant la fin du Jeu sont réputées  
renoncer à leur participation.  
  
Sous réserve du consentement de la personne, la Société Organisatrice pourra également être  
amenée à réutiliser ces informations.  
  
Les participants peuvent également s’opposer au transfert de leurs données à caractère personnel  
en écrivant à l’adresse de la société organisatrice. 
 
Voir règlement. 
 


